
Analyse des procédures de passation de marchés publics Document 1246 – 26/03/2025

Descriptif
Objet : Centrale hydroélectrique de Verbois

Forme de mise en concurrence : Appel d’offres

Type de procédure : Ouverte

Mandat : Ingénieur spécialiste turbine

Honoraires : Aucune indication

No de publication sur simap.ch : 13357-01

Date de publication sur simap.ch : 18.03.2025

Délai de remise de l’offre : 13.05.2025 14:00

Adjudicateur : Services industriels de Genève (SIG), Chemin du Château-
Bloch 2, Case postale 2777, 1211 Genève 2

Organisateur : Services industriels de Genève (SIG), Direction Achats, Fatiha
Bouakeur, Case postale 2777, 1211 Genève 2

Communauté de soumissionnaires : Autorisée

Sous-traitance : Autorisée

Critères d’adjudication : Prix 25 %

Qualité technique 30 %

Organisation pour l’exécution du marché 20 %

Références du soumissionnaire 20 %

Développement durable 5 %

Notation du prix : Méthode T300

Notation du temps : Méthode T4

Comité d’évaluation : M. Fabio Heer, gestionnaire de portefeuille d’actifs
M. Nicolas Bretton, responsable de projets SPI
M. Jean-Philippe Devisme, responsable de projets PRE
Mme Fatiha Bouakeur, acheteuse

Suppléants :
M. Nicolas Michon, responsable de groupe
M. Stéphane Friedli, responsable d’exploitation



2

Commentaires techniques sur
la base des documents
publiés et des bases légales et
réglementaires applicables
dans le cas d’espèce

Qualités de l’appel d’offres :

Remarques sur l’appel d’offres : Le comité d’évaluation ne compte pas de membre
indépendant du maître de l’ouvrage. Contacté par la CCAO,
l’organisateur estime que les SIG disposent des compétences
internes en son sein et ne souhaite pas faire appel à un
membre indépendant.

La notation du prix se fait selon la méthode T300, ce qui
contrevient aux Recommandations cantonales de la CCMP
qui préconisent la méthode Tmoyenne. Contacté par la
CCAO, l’organisateur estime que la méthode Tmoyenne
dégage de gros écarts entre les soumissionnaires même pour
de très petites différences de prix. Le comité a donc décidé
de privilégier la méthode T300 afin de générer des écarts plus
équitables.

Avis de la CCAO 
Distribution : Aux membres des associations membres de la FAI

A l’adjudicateur

A l’organisateur


